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Eveline Ménard, lauréate du Prix CQPV 2023

Québec, 3 juin 2023 – Le Conseil québécois du patrimoine vivant (CQPV)
dévoile la lauréate du Prix CQPV 2023. Le 3 juin, à l’occasion du cocktail du 30e

anniversaire du CQPV, son président, M. Carl-Éric Guertin, remettait le prix
CQPV à la conteuse et médiatrice culturelle Eveline Ménard.

Son projet Sur la piste d’Adélard s’est démarqué pour son impact sur la
transmission des récits de tradition orale avec de nombreux ateliers en classe
dans Lanaudière. Le jury souligne la qualité de cette proposition conçue par
la force d'une personne qui poursuit un idéal, qui transporte la volonté de
semer des graines dans la communauté à la faveur d'une démarche
soutenue, laquelle implique une recherche qui permet de se réapproprier une
tradition contée. Félicitations à Eveline Ménard pour cette distinction!

Depuis 2018, le Conseil québécois du patrimoine vivant (CQPV) remet
annuellement un prix pour souligner une initiative exemplaire en patrimoine
vivant dans les secteurs de la diffusion, la production, la médiation culturelle,
la recherche ou la transmission. Le prix CQPV s’accompagne d’une bourse de
2000$. Surveillez les communications du CQPV pour connaître le prochain
appel à candidatures du Prix.
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Informations pratiques
Prix CQPV 2023
Lauréate : Eveline Ménard
Projet : Sur la piste d’Adélard

Gentiane La France
Conseil québécois du patrimoine vivant
310, boul. Langelier, bur. 242
Québec, QC, G1k 5N3
418 524-9090, poste 6
info@patrimoinevivant.qc.ca

À propos du Conseil québécois du patrimoine vivant
Le CQPV constitue depuis 1993 l’organisme de regroupement national pour la culture
traditionnelle, soutenu par le ministère de la Culture et des Communications. Il fédère de
façon démocratique plus d’une centaine de membres associatifs des quatre coins du
Québec. Il réalise des actions de concertation, représentation, recherche, regroupement,
publication, transmission et promotion, tant à l’échelle locale, nationale qu’internationale. Le
CQPV est reconnu par l’UNESCO comme ONG-conseil dans le cadre de la Convention pour la
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.
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